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Chers Amis sportifs, 


Nous voilà partis pour une nouvelle saison de badminton et de tennis de table.

Afin de commencer dignement la saison, nous vous convions à une grillade qui se déroulera le 
Samedi 28 août dès 11h00 à la buvette des Rojalets (Coppet)
et dès 9h30 en salle

Chacun y apportera une salade ou un dessert et la viande et les boissons seront offertes par la section.

Cette journée débutera par une partie sportive dès 09h30 (Badminton et ping-pong) dans la salle de gym (habituelle du mercredi) dans le cadre de la Fête du Sport 2010 qui regroupera une dizaine de sports sur le site des Rojalets pendant toute la journée.

Par ailleurs, vous trouverez ci-joint les informations pour bien débuter la saison, ainsi que le bulletin de versement pour vous acquitter de votre cotisation.

Nous vous rappelons également que toute démission doit faire acte d’un courrier nous étant adressé.

Nous avons toujours besoin de quelques personnes disponibles pour les ouvertures et fermetures des salles.

Tout en espérant vous retrouver nombreux à la grillade et dès le mercredi 1er septembre à la salle des Rojalets pour l’ouverture de la saison, nous vous présentons, Chers Amis sportifs, nos salutations amicales.

	Didier Imesch
Responsable Badminton
	Thierry Morel
Responsable Tennis de table




Annexes : 
Bulletin de versement pour la saison 2010-2011


Bulletin d’inscription pour la grillade



Dépliant Bad/TT

Copie : M. Ali Gökok, Président de l’USTS
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BULLETIN D’INSCRIPTION

GRILLADE SECTION TENNIS DE TABLE ET BADMINTON

Samedi 28 août 2010
dès 11H00

 BUVETTE DES ROJALETS à COPPET
et en salle dès 9h30 pour du jeu
NOUS SERONS PRESENTS

ADULTES : …………………
ENFANTS :  ………………
NOM :  …………………….
J'apporterai : salade et/ou dessert   ?
Souligner ce que vous amènerez (MERCI)

Bulletin à retourner à Didier Imesch, 12 chemin Riamoz, 1296 Coppet ou réponse par mail  : lesimesch5@bluewin.ch pour le jeudi 26 août au plus tard

